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L’édito du Maire 

                                     Travaux à Nancray 
 
 Depuis le mois de juillet, les travaux vont bon train sur notre commune : 
1) Réfection totale du toit des cours couverts du tennis et remplacement de l’éclairage intérieur. 
2) Aménagement complet de l’arrêt de bus des Pins et du carrefour y attenant. 
3) Travaux importants rue des Groseilliers : création de trottoirs avec rénovation de la chaussée. 
4) Réparation de la Rue des Jardys. 
5) Prolongation des trottoirs Grande Rue : le long du cimetière jusqu’à la rue du Peu. 
 
Tous ces travaux réalisés en partenariat pour certains avec Grand Besançon Métropole, vont permettre 
d’améliorer la sécurité et la mobilité des habitants. 
 
Mais je crois qu’il est utile de rappeler des évidences : 
1) que la vitesse en voiture est toujours limitée à 50 km/h dans le village, voir 30 km/h sur certains axes 
et même à 20 km/h rue de Vaire devant l’école, 
2) qu’il est strictement interdit de stationner voire de s’arrêter sur les trottoirs, aux arrêts de bus et devant 
l’école (hors places de parking). 
Un peu de civisme serait le bienvenu chez certaines personnes ! 
 
Quant aux travaux de réfection d’une partie du plafond de l’église, ils sont terminés. Elle sera à nouveau 
fonctionnelle pour la Toussaint. Un grand merci à l’entreprise Neveu de Nancray qui a réalisé du bon 
travail. 
Là également, il fallait garantir la sécurité des fidèles, des visiteurs se rendant à l’église, c’est pour cette 
raison que j’ai pris la décision d’en interdire son accès. Je n’avais pas d’autre choix. Je suis conscient et 
vraiment désolé de la gêne occasionnée auprès de certaines familles qui ont été obligées d’utiliser 
l’église d’un autre village pour certains offices notamment pour les funérailles d’un des leurs. 
 
Bonnes vacances aux scolaires, bel automne,     
Bien à Vous, 
 
Le Maire, Frédéric Salvi 
 
 

• SECRETARIAT de MAIRIE  

En raison du pont de la Toussaint, la permanence du samedi matin sera décalée du 2 au 9 novembre. 
 



  

 

 

 

Conseil du Vendredi 18 octobre 2019 : 

 

Grand Besançon Métropole – Fonds de concours pour travaux de voirie : il est proposé de verser un fonds de 

concours de 20 000 € pour les travaux de réfection de voie et de création de trottoirs rue des Groseilliers, ainsi 

que 11 000 € pour les travaux de réfection du chemin longeant le cimetière. Ce fonds de concours est de 50 % 

pour toute opération concernant la création, la requalification de voirie, la surqualité et les coups partis (ce qui 

étaient commandés avant le transfert au Grand Besançon). 13 voix pour. 

 

Budget « exploitation forestière » - décision modificative n° 2 : 13 voix pour. 

 

Budget principal - décision modificative n° 2 : 13 voix pour. 

 

Budget principal – admission en non-valeur de titres de recettes de l’année 2016 pour un montant de 571,46 

euros : 13 voix pour. 

 

Budget principal – admission en non-valeur de titres de recettes des années 2016 et 2018 pour un montant 

de 370,80 euros : 12 voix pour et 1 abstention. 

 

Ressources humaines – protection sociale complémentaire : il est proposé d’accorder une participation 

financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité pour le risque santé, c’est-

à-dire les risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et la maternité ainsi que pour le risque 

prévoyance, c’est-à-dire les risques liés à l’incapacité de travail, l’invalidité et le décès. 13 voix pour. 

 

Evaluation définitive des transferts de charges 2019 – compétences transférées le 1er janvier 2019 et 

dispositions spécifiques : le Conseil Municipal approuve les modalités et le montant définitif des dispositions 

spécifiques relatives au transfert de la compétence voirie, parcs et aires de stationnement décrits dans le 

rapport n° 2 de la Commission locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 26 septembre 2019. 

11 voix pour et 2 abstentions. 

 

 

Présents : Frédéric SALVI, Vincent FIETIER, Annette GIRARDCLOS, Norbert ANGUENOT,  Nathalie LANTENOIS, 

Sylvie CATTET, Jean SANCEY-RICHARD, Jacques BRETON, Marie-Claude GAUTHEROT, Barbara KURTZMANN 

et François MOREL.  

 

Excusés avec pouvoir : Monique RAMEL et Daniel ROLET.  

 

Absente : Valérie GERENT. 

 

 

 

 

Les échos du conseil municipal 



Compte rendu suite à la convocation de la préfecture 

Comme précédemment annoncé, nous vous informons de la teneur des échanges qui ont eu lieu 

avec le Secrétaire Général de la préfecture, son chef des services et une responsable de la direction 

générale des finances publiques. 

 Il s’agissait d’évoquer la situation financière de Nancray et il a été signalé dès le début que les 

difficultés qui pèsent aujourd’hui sur le village ne sont pas de la responsabilité de l’équipe 

municipale en place sur ce mandat. 

Un rapport rétrospectif de 22 pages sur la période 2014-2018 nous a été remis. Il fait apparaitre, 

entre autres, que le fort niveau d’endettement et la diminution de la capacité d’autofinancement 

fragilisent la commune. On y trouve de nombreux éléments de comparaison avec d’autres 

communes de la même catégorie que Nancray aux niveaux : départemental, régional et national. 

Le Secrétaire Général nous a indiqué que l’État ne participerait pas au financement de projets si 

nous en avions (pas de subventions DETR, …). Nous l’avons rassuré sur le sujet puisque nous sommes 

parfaitement conscients que notre situation ne le permet pas. Nous avons tout de même obtenu un 

accord d’aide pour le financement des travaux obligatoires de mise en accessibilité des bâtiments 

publics. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

• Stationnement : il est rappelé qu’il est interdit de se garer sur les zones d’arrêt des bus 

ainsi que sur le rond-point nouvellement créé au terminus de la ligne Ginko n° 81. Les 

bus doivent pouvoir circuler sans gêne. 

 

• Stationnement : les trottoirs nouvellement créés rue des Groseilliers ne sont pas des 

aires de stationnement. Ils permettent aux enfants d’aller en classe en toute sécurité. 

Merci de veiller à respecter nos enfants. 

 

• L'exercice de sécurité civile " PPI SFPLJ Gennes " initialement prévu à la fin du mois de 

juin a été reprogrammé et se tiendra au cours de la semaine 45, entre le lundi 04 

novembre et le vendredi 08 novembre. 

 

• Forêt : attention quand vous vous promenez en forêt, de nombreux arbres souffrent 

de sécheresse et malgré les pluies actuelles, il y a un risque de chute pour les branches 

fragilisées. 

 

• Concert de l’Ecole de Musique du Plateau et du Brass Band le 21 décembre à l’Espace 

du Vaizot. 

 

 

  



La vie associative 
 

 

 

 

 LA BIBLIOTHEQUE 
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 ABN et CALN 

 



 TENNIS 

 

 NOUVELLE ASSOCIATION 

 



 DIVERS 

• Espace du vaizot 

  



• à partir du 14 novembre 
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